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Par la loi du 20 août 2008, l’Etat contraint les communes à mettre en place un 

Service minimum d’accueil lorsque plus de 25 % des enseignants se déclarent en 

grève dans une école.  

Depuis la rentrée de septembre dernier, cette loi met les communes face à de 

lourdes difficultés, à Niort comme partout ailleurs en France. Des difficultés tant sur 

la fin, car il y a remise en cause du droit de grève, que sur les moyens, puisqu’en 

dépit des règles de sécurité minimales, la loi invite les communes à faire garder les 

enfants par toutes personnes, sans condition de qualification ou de compétence. 

Malgré ces difficultés relayées à de multiples reprises, le gouvernement a fait le 

choix de maintenir la loi en l’état et de continuer à contraindre les communes à 

mettre en place un SMA, au besoin en saisissant la justice. 

Face à cette situation, la Ville de Niort maintient son hostilité de principe mais 

organisera un Service minimum sous la contrainte, et sans que cela en atténue le 

caractère inadapté et contestable.  

 

Afin de garantir la sécurité de nos enfants, ce service sera limité à :  

- un dispositif uniquement assuré par le personnel municipal non gréviste, seul 

habilité, selon la municipalité, à accueillir nos enfants ; 

- un lieu unique : le local périscolaire de l’école Emile-Zola, 25 rue Henri-Sellier. 

Par ailleurs, la cantine et la garderie ne pourront pas être assurées. 

 

Nous précisons que les capacités d’accueil de ce SMA sont extrêmement incertaines 

puisque conditionnées au nombre de personnels municipaux non grévistes.  

A ce titre et au regard du fait que le mouvement de grève pour la défense de l’école 

publique s’annonce massif, la municipalité de Niort invite les parents à rechercher 

des solutions alternatives pour la garde de leurs enfants.   


